
 

Convention de Partenariat

ENTRE

Le Collège JEAN-ROSTAND, 8, rue des Vergers -  21800 QUETIGNY, représenté par Monsieur BELLE, en

qualité de Principal,

Et

La COMMUNE de QUETIGNY, Hôtel de Ville, Place Théodore-Monod – 21800 QUETIGNY, représentée par

son Maire en exercice, Monsieur Rémi DETANG, habilité par délibération du 22 novembre 2022,

Préambule

Cette convention a pour objet la définition de la collaboration entre la Ville de QUETIGNY et le Collège Jean-
Rostand sur la mise en place d’un atelier de pratique vocale et, plus précisément, les points relatifs aux
personnels et engagements de chacun au bénéfice des élèves inscrits sur ce projet.

Après différentes expériences pédagogiques concluantes depuis 2013 permettant aux jeunes collégiens de
bénéficier de temps complémentaires de pratique vocale en y associant des intervenants spécialisés de
l’établissement d’enseignement artistique municipal, il est décidé de poursuivre le dispositif aux niveaux
6ème , 5ème  , 4ème et 3ème pour l’année scolaire 2022-2023. 

ARTICLE 1 : OBJET

Cette présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration pédagogique entre les
deux établissements. 
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ARTICLE 2 : OBJECTIFS ET ENJEUX

La mise en place de ces ateliers de pratique vocale a pour objectif de proposer aux élèves volontaires
d’approfondir  la  pratique vocale dans un projet  qui  mêle travail  individuel,  travail  collectif,  découverte
d’artistes et  représentations publiques.  Cet outil  pédagogique motivant pour les élèves contribuera au
rayonnement des deux établissements d’enseignement.

ARTICLE 3 : ENCADREMENT

Evelyne MENAUCOURT, professeure de technique vocale de l’Ecole Municipale de Musique, de Danse et
des Arts de QUETIGNY, et Jean-François LOTTIER, professeur d’éducation musicale du Collège Jean-Rostand
sont parties prenantes du projet.

Pendant  la  durée  de  l’action,  les  élèves  restent  sous  la  responsabilité  du  Collège  Jean-Rostand,
établissement où ils sont inscrits.

ARTICLE 4 : DUREE

Cette convention est  signée pour  l’année scolaire  2022-2023.  Un comité  de suivi  de  cette expérience
pédagogique  est  mis  en  place.  Il  est  composé  des  deux  enseignants  référents  et  des  directions  des
établissements. Il réalisera un point d’étape par trimestre, dont un bilan au plus tard en avril 2023, avec
élargissement aux directions des pôles culture et aux élus concernés, afin d’envisager les modalités d’une
éventuelle poursuite.

ARTICLE 5 : ORGANISATION ET PLANNING

Les ateliers de pratique vocale travailleront sur les périodes scolaires de la zone A, chaque jeudi de 14h à
16h. Sur cette période, les deux enseignants cités à l’article 3 sont présents et proposent une alternance de
temps de travail en grand groupe et en petits collectifs. Ces temps de travail se dérouleront au sein de
l’Espace  Léo-Ferré,  47  bis  rue  des  vergers  à  Quetigny,  où  deux  salles  seront  mises  à  disposition.  Les
collégiens s’y rendront accompagnés des deux enseignants, sous la responsabilité du Collège Jean-Rostand.

Il est prévu que l’atelier de pratique vocale donne des représentations sur la période scolaire. L’objectif de
ces représentations est de motiver les élèves inscrits sur l’option ainsi que d’assurer la promotion de cette
expérience pédagogique en souhaitant susciter des motivations auprès d’autres collégiens.

Par  ailleurs,  en  complément  de  cette  formation,  le  service  culturel  municipal  proposera  aux  élèves
d’assister à un ou plusieurs spectacles programmés dans sa saison culturelle ainsi que, dans la mesure du
possible, une rencontre avec un artiste travaillant sur l’esthétique abordée. 

Les modalités d’organisation et le calendrier des temps de restitution et des spectacles proposés seront
précisés par avenant à cette convention.
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La Ville de QUETIGNY s’engage à rémunérer un professeur de technique vocale pour l’année scolaire 2022-
2023, qui sera présent lors de chaque temps de travail défini à l’article précédent ainsi qu’aux différentes
représentations. 

De son côté, le Collège Jean-Rostand s’engage, pour son professeur d’éducation musicale, à dégager un
volume  horaire  correspondant  aux  temps  de  travail  précités  et  à  s’assurer  de  sa  présence  lors  des
différentes manifestations.

Fait à QUETIGNY

Le 22 novembre 2022

Pour la Commune de QUETIGNY Pour le Collège JEAN ROSTAND

Rémi DETANG Monsieur BELLE
Maire Principal
Vice-Président de DIJON Métropole
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